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1. A sa l:317ème séance, le 23 juJ.n 1967, le Conseil de tutelle a clés igné un 

comité de rédaction composé de rcpresente.nts des Et .. o:t,a,~Unts d'1.Amél'ique et de la 

France, qu'il a cha;:-gé de présenter, ccID:;,te tenu des délibê2.-ations du Conseil, 

des conclusions et recommandations sur la situation à Nauru ainsi que de formuler 

des recollllllandations concernant le chapitre con8acré à la situation dans ce 

Territoire, qui doit figurer dans le prochain rapport du Coneeil de tutelle à 

l 1Assemblée générale. 

2. Le Comité de rédaction a tenu tro::.s séances. Il a bén6ficié du concours d'un 

représentant de l'Autorité adLlinistrante. 

:3. A la lumière de la discussion générale qui a eu lieu au Conseil sur la 

situation dans le Territoire, le Comité a rédigé un certain nombre de conclusions 

et de recommandations qui lui paraiEsent refléter l'opinion de la majorité des 

membres du Conseil et qui figurent à l'annexe a.u :présent rapport. 

4. Le Comité est d'avis .que le Conseil de tutelle voudra peut-être adopter le 

document de travail revisé sur la situation à Nauru (T/L.1120 et Add.1) comme 

texte de base du chapitre sur la situation dans le Territoire, qui doit figurer 

dans le prochain rapport du Conseil de tutelle à l'Assemblée généraJ.e. 

5. Le Comité estime également que le Conseil de tutelle voudra peut-être adopter 

les conclusions et recommandations énoncées dans l'annexe ci-après et les faire 

figurer à la fin de chaque section ou sous-section correspondante du chapitre. 
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1.. Le Conseil note que les relations entre l 1Autorité administrante et les 

représentants du peuple nalu·uan continuent d 1 être .cordiales, que la situation 

économiq~e, sociale et de l'enseignement demeure satisfaisante et que des progrès 

dignes d'éloges ont été accomplis dans le Territoire. 

Avenir des Nauruans 

2. Le Co:iseil réaffirme que les dispositions de la Charte <:tes Nations Unies, de 

1 'Accord de tutelle et de la Déclaration sur 1 'octroi de l I indépendance aux paya. 

et aux peuples coloniaux (résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale) ainsi que 

de la résolution 1541 (XV) de l 1fl_ssemblée générale sont entièrement applicables 

au Territoire sous tutelle de: Nmtt1.1.. 

3. Le Conseil rap~elle qu'aux termes de l'ali~éa b) de l'Article 76 de la 

Charte, l'une des fins essentielles du régime international de tutelle est de 

favoriser le progrès :i;olitique, économique et social des populations des 

territoires scus tutelle ainsi que le développement de leur instruction, de 

favoriser également leur évolution progressive vers la capacité à s 1administrer 

e1..'x-mêmes ou 1' indépendance, compte tenu des candi tions particulières à chaque 

-, ,. L.~itoire et à ses populations et des aspirations librement exprimées des 

j_Jc_·Julations intéressées. Le Conseil, notant la résolution 2111 (XX) et la 

résolution 2226 (XXI) de 1 1Assemblée générale, rappelle sa recommandation de 

tenir dûment compte des voeux du peuple nauruan, librement exprimés par l'inter­

médiaire de ses représentants êl~s, à savoir d'accéder à l'indépendance le 

31 Janvier 1968 au plus t~rd. 

4. Le Conse:i.l note qu I au cours des entretiens qui ont eu lieu à Canberra en 

1967 entre les représentants du peuple nauruan et l'Autorité administrante, cette 

dernière a reconnu qu'il convenait d'opérer ~es changements fondamentaux dans 

le Gouvernement de Nauru, l'objectif étant que ces modifications prennent effet 

à partir du 31 janvier 1968. Le Conseil note qu 1au cours des entretiens de 

Canberra, l'Autorité administrante a fait deux propositions concernant l'avenir 

de Nauru: une proposition prévoyant l'association avec l'Australie, cette dernière 
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se cllargeant des a:'f'a:i.res ex"t;érieures et de la déf'ense de Nauru tout en accora.a.nt 

l 1autonomie complète au Territoire en ce q_ui concerne les aff'aires intérieures et 

le go'.lvernement; pui.s t.111e pro:posi-'.:;:r.on accordanJc à Nauru 1 1 indépenô.e,nce complète 

tout en laissan·t à l 1Australie J..a res3?onRabili té de la défense et des a:ff'aires 

extérieures eux termes drun traité ël. 1e.mitié. L'Autorité adrùinist·ante a proposé 

que le peuple nauruan ~e pr:monce sur ces nouvelles fü.sposi tions par la voie d'un 

·plébiscite. 

5. Les repr~sentants du peuple nauruan ont réitéré leur désir dt e,ccéder à 

l'indépendance au .31 janvier 1968 et proposé que l I île deviem1e une république au 

sein du Commomrealth britannique. Le Co.:1s:::il note que les représentants du peupJ.e 

nau...-inn, tant aux entretiens de Canberra qu'aux délüiérations du Conseil de tutelle~ 

ont déclaré que 1 1accession è l'indépendance ne devrait pas être subordonnée à 

un v,;::cord ::préalable avec l'Australie au sujet de la défense et d'3s afi'3.ires 

êtrangèreE;, et qu'il n'y a nullement nécessité d'organiser un :r;lé•:iic;cite. La 

délégation nau:..·1.m.ne à Ganbe:i:ra a précisé par ailleurs que sa position n'excluait 

pas lr:. p(:St>ibil·tt.5 de ~onclure des traitÉ·s ou è.es accords ave~ d' e.utres pays, ni 

de chercI1c::- à obt,~nir une assL::itance d 1un e.ut::.·e pays ou d 1autrcs I;ays en ce qui 

concerne la ccmd'.lite des affaires étrangères de Nau:::u. 

6. Le Co~seil note avec satisfaction ~ue les entretiens èe l967 à Canberra se 

d6ro1.ù•:'.!S fü:ms une a. tmospl1ère favoraèle. Le Com,eil reg:-ette toutefois que 

~. :!:"' )artie::a n'aient pu, :faute de temps, mener leurs entretiens à bŒme fin, 

rr.c.:.:~ note qu'elles ont décidé d'étudier les dive:;,~ses p:::·oposit:.ions et de reprendre 

les discu~siona. à une date rapprochée. Le Conseil est convaincu ~ue ces entretiens 

se cl6;'.'ou::!.ercnt à.a:r1.s le wéme esprit de cocpération et exprime ~ind·::.--e:nent l 1es.poir 

qu 1U:.'1C: ententz pourra se :fe,:Lre à la. satisfaction des den .. -c p~rties. Le Conseil 

a plais:.'.r è. r.::iter çue l •Autorité r:.drcinürtr~ntc a adopté une atti-t-~,lP. :s.:av0i:-able 

quant a'.! voeu e}'.;?ri:r:ié par les Fauruans de réaliser leurs ambitions pe,11 tiques au 

31 janvier l968. 
7. L-= Cc.:rneil, ;,:a.pl)el::.nt se;:, observati0:1s adoptées à sa trer.te--tr.~i.::ièfils session 

en ce qut co:n~")r .. 1P. la :;:-é::.nsta:•.latio!l des Nauruans, note la dt:3ele.1--:?,·c::0n ë.u chei' 

prin:ip~l Hammer De Roourt selcn laquelle les Nauruans ont r~noncé à l'idée d'une 

réinstallation et entenclent demeurer dans l'île. Le Conseil note cependant que 

l'Autorité aàmini.strante s'est déclarée prête à exg,miner toute proposition des 

Nauruans concernant une éventuelle réinstallation. 
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Créations d'organes renrésental'.!~1.:fs. exécut,f;,E et lé&?J&.tif~~-t ex-',;e!!!~~.2!!..çi.~ .. leurs ___ __._,. 

pguvoirs 

8. Le Conseil note avec satisf'action la déclaration des Nauruans indiqtiant que 

la constitution proposée devre..it comprendre notamment des dispositions relatives 

aux ~roits fondamentaux de la population. 

III. PROGRES ECONOMIQUE 

9. Le Conseil,re.ppela.nt qu 1 il est convaincu qufaucua ef'f'oz-t; ne sera épargné 

pour adopter une solution permettant de régler la ques~ion des phosphates 

con:f'ormément aux clroits et aux intérêts du pe~ple Neuruan, note avec satisfaction 

qu'un accord a pu être conclu à Canberra en 1967 entre les Nauru.ans et l'Autorité 

administrante; aux termes de cet accor1:l, 2.a propriété, le contrôle et J.a gestion 

de 1 1 indus-crie des phosphates seront trsnsférés aux Naurua.ns au 1er juillet 1970 . . 

En outre, le Conseil n0te avec sat:i.sf'acticn que des dispositions p::..·ovisoires 

prévoient l're e.ugr:ente:tion i.rr!r,ortante des redevances versées sur les phosphates 

et une parti~ipation accrue des Nau:"U.ans dans l 1exploitation de cette industrie. 

10. Le Conseil note que l'Autorité acL~inistrante a fait distribuer le rapport 

f:.u Comité d I e:::perts su::· la remise en êtat des terres épuisées, conformément à la 

:· ··cor..mandation du Conseil à sa trente-troisième session. 

l~-. Le Conseil note également que le !'apport du Comité d'experts a conclu 

notamment qu'il serait FOSsible techniquement (au sens étroit du terme) de 

combler les terrains à phosphate épuisés de Nauru à l'aide de terre ou d 1autrès 

matières adéquates obtenues à l'extérieur, mais qu'en raison de nonbreuscs 

considéra tiens d I ordre pratique, 1.u1e telle entreprise s I avère irréalisable. 

Le rapport :fait mention par aillei.,rs d'autres moyens de traiter les terres 

épuisées. Le Conseil note en outre que les Nauruans ont exprimé de sérieuses 

r6serves à l'éga:ro. de ce rapport et ont notamment inàiqué que le Conseil de 

gouvernemE;nt local de Nauru estime q_u.e l'Autorité a.dministra..'1te devrs.i t remettre 

les terres épuisées dans leur état initial. Le Conseil note égalem(;nt la 
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déclaration de l 1autorité adm:.:..nistrante Sltivant laquelle les arrangE".ments -

f'im.nciers cèmvém~s :pour les phosph9.tes tone,ient compte de tous les besoins 

futurs du peuple nauruan, et nots.m:nent d.e :!.a. 1·emise en état éventuelle des 

terres épuisées. 

12. Le Conseil, regretJv'.lnt; que la questHm de la remise en état des terres 

' ccr~.-~-Lrme de donner lieu à des diYergences d. 1opinion, exprime l'espoir sincère 

qui il sera possible de trouver une solution sa tisf'aisante pm1r les deux parties• 




